
QUALITES REQUISES 
La section est accessible à tous les profils de 
germanistes (LV1, LV2, bilangue …) 

• Motivé 
L’élève candidat doit montrer un intérêt 
manifeste pour la langue vivante allemande et 
pour l’étude de la littérature et de la civilisation 
du monde germanophone. 

• Bon niveau général 
Notamment un bon niveau en langue et en 
histoire-géographie mais aussi dans les autres 
matières. 

• Autonome et travailleur 
Une aptitude certaine à se prendre en charge, à 
s’organiser, à travailler avec efficacité et 
persévérance.  
 
 
ADMISSION et AFFECTATION 
Une commission regroupant les professeurs de 
la section et présidée par le Chef d’établissement 
examine et classe les candidatures. L’équipe 
pédagogique se réserve la possibilité d’un 
entretien complémentaire pour compléter les 
informations du dossier. Elle informe, en mai, les 
familles et les établissements qui confirment leur 
candidature lors de la procédure académique 
AFFELNET en juin. 
Madame la Directrice Académique prononce les 
affectations en juin. 

 
 
 
 

PROCEDURE D’AFFECTATION 
Le dossier de candidature est à retirer au collège 
ou téléchargeable sur le site internet du lycée 
Allende : 
https://salvador-allende.lycee.ac-normandie.fr 

 
et à retourner pour le  

vendredi 27 mars 2026 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

QUI ÉTAIT SALVADOR ALLENDE ? 

 

Né à Valparaiso (Chili) en 1903, Salvador Allende 

commence sa carrière comme médecin de l’assistance 

publique et des hôpitaux puis devient député en 1939. 

Ministre de la Santé en 1942, il fonde, en 1943, le Parti 

Socialiste chilien. 

Elu président de la République Chilienne en 1970, il 

forme un gouvernement avec des ministres issus des 

différents courants de l’Unité Populaire mais il est tué le 

11 septembre 1973 dans le palais présidentiel lors du 

coup d’état du Général PINOCHET qui prend le 

pouvoir. Commence alors une longue période de féroce 

répression. 

Adversaire de la violence et victime de ses convictions, 

les dernières paroles de ce grand dirigeant politique sont 

pour son peuple : « Placé dans un processus historique, 

je paierai de ma vie la loyauté de mon peuple, et je lui 

dis qu’il peut avoir la certitude que la graine que nous 

avons logée dans la conscience digne de milliers et de 

milliers de Chiliens ne pourra pas être retirée 

définitivement. Ils ont la force, ils pourront nous 

asservir. Mais on ne tient les mouvements sociaux, ni 

par le crime, ni par la force. L’histoire est à nous et ce 

sont les peuples qui la font. » 
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La Section ABIBAC 
 

 
 
 
 

OBJECTIFS de la SECTION ABIBAC 
 
L’ABIBAC est un examen unique qui permet la 
délivrance simultanée du baccalauréat français 
et de son équivalent allemand (ABITUR). Il 
donne accès : 
- de plein droit aux universités françaises et 

allemandes, 
- aux études en double cursus de l’Université 

Franco-Allemande (UFA) ; 186 cursus bi et 
trinationaux, 
 

C’est un atout pour intégrer : 
- Science Po par la nouvelle procédure 

d’admission et de sélection (réforme 2021). 
- Les concours des IEP de Province. 
- Les classes préparatoires aux grandes 
écoles. 
 

 

 

BACCALAUREAT  
 
L’enseignement ABIBAC est considéré comme 
une section spécifique et s’apparente à un 
enseignement optionnel de 3 heures au même 
titre que les Arts Plastiques, une LV3 ou 
théâtre. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CURSUS  
 
Le cursus repose sur deux disciplines : d’une part 
l’allemand (langue et littérature), et d’autre part 
l’histoire-géographie, enseignement dispensé 
uniquement en allemand. 
Les deux objectifs de l’enseignement spécifique de 
l’allemand en section ABIBAC sont l’aptitude à 
communiquer (niveau B2-C1 du CERCL) avec une 
maîtrise élevée de l’allemand et une bonne 
connaissance de la culture et de la civilisation des 
pays germanophones. Les grandes œuvres 
littéraires et les textes d’actualité trouvent 
naturellement leur place dans l’enseignement. 
L’accent est mis assez vite sur la lecture, d’abord de 
textes brefs - nouvelles, poèmes - puis d’œuvres 
complètes plus longues. 
 
En fin de seconde, les élèves effectuent un échange 
individuel de 12 semaines dans une famille 
allemande dans le cadre du programme Brigitte 
Sauzay, et reçoivent leur correspondant également 
3 mois au cours de l’année de 2nde ou de 1ère. 
 
 
 
HORAIRES  
 
Les matières enseignées dans la section et les 
horaires sont les enseignements d’une classe de 
seconde, de première ou de terminale de la série 
générale sauf : 
 
LVA allemand : 3h00 
Littérature en allemand : 3h00  
Histoire Géographie EMC en allemand : 4h30 
 
Compte-tenu de la lourdeur de l’emploi du temps, 
les élèves de la section ABIBAC ne peuvent pas 
suivre d’enseignement facultatif (sauf 
Mathématiques expert ou complémentaire en 
terminale) 
 
 
 
 
 

 
L’EXAMEN actuel 
 
Les candidats à l’option ABIBAC du baccalauréat 
subissent les épreuves du baccalauréat des 
enseignements de spécialité qu’ils auront choisis, 
ainsi que les épreuves d’ABIBAC (langue vivante A, 
histoire-géographie et littérature allemande) : une 
épreuve écrite en Histoire-Géographie et en littérature 
allemande. 
 
Ils passent également une épreuve orale d’allemand. 
 

 
 

LES DIPLOMES   
 
BACCALAUREAT et ABITUR 
Il est nécessaire d’obtenir le baccalauréat pour obtenir 
l’Abitur. 
 
En revanche, échouer aux épreuves spécifiques de 
l’Abitur n’empêche pas d’obtenir le baccalauréat. 
 
 
 

RECRUTEMENT - INTERNAT 
 
Cette section étant à recrutement académique, les 
élèves dont le domicile est trop éloigné du lycée 
peuvent bénéficier d’un hébergement en internat 
public des agglomérations hérouvillaise ou caennaise, 
sous réserve de place disponible. 
 
Pour tous renseignements complémentaires 
s’adresser par courriel à l’adresse ci-dessous : 
ce.0141796b@ac-normandie.fr  


